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NUISANCES SONORE DES 
POMPES A CHALEUR

©Anne LEVEQUE - Ingemansson

INTRODUCTION : 
ACCROISSEMENT DES EXPERTISES RELATIVES AU BRUIT DES POMPES À 
CHALEUR.  

Yannick PEPE-GUES expert CA Lyon & Anne LEVEQUE expert CA Colmar 
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Pompes à chaleur : les conflits entre voisins explosent (interview de Maître SANSON)

Avril 2023

Mars 2024
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DÉPLOIEMENT DES POMPES À CHALEURS.

Présence des calories  dans l’air, l’eau et le sol = énergie « inépuisable » 

Une pompe à chaleur (PAC) utilise les calories présentes dans l’environnement pour alimenter un 

système de chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire. Les PAC réversibles peuvent même rafraîchir l’air de 

la maison.

©Anne LEVEQUE - Ingemansson

La pompe à chaleur est un système capable 
- de produire de la chaleur, 
- de rafraîchir = système réversible
- de fournir de l’eau chaude sanitaire (ECS).



Colloque CNEJAC – Toulouse 21 et 22 novembre 2024 4

Installation de PAC concerne TOUS LES TYPES DE BÂTIMENTS : 
collectifs ou Individuel / piscine / immeuble tertiaires / industries /  HOTEL/  commerces …



Colloque CNEJAC – Toulouse 21 et 22 novembre 2024 5

Nous avons décidé de tripler la production de pompes à 

chaleur d'ici à 2027 et d'arriver à en produire un million 

sur notre territoire  et former en parallèle 30 000 

installateurs. 

Emmanuel Macron - Conseil de planification écologique -
25 septembre 2023

L’Agence Internationale de l’énergie

L’organisation Equilibre des Energies (EdEn) qui œuvre pour la décarbonation

L’Union européenne

DÉPLOIEMENT DES POMPES À CHALEURS

L’accélération du développement des PAC est prônée par :

Source: European Heat Pump Association Market Statistics. (2024).

La FRANCE

©Anne LEVEQUE - Ingemansson
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PAC =  équipement qui répond aux exigences de la RE2020.

Pompe à chaleur (PAC) et de chauffe-eau thermodynamique (CET).

RT 2012

RE 2020

Diminuer l’impact carbone des bâtiments et les consommations d’énergie.

Analyse du Cycle de vie (ACV).
Performance d’un bâtiment n’est plus seulement analysée selon les critères énergétiques, mais selon des critères 

d'émissions carbone, en prenant compte toutes les étapes de sa vie.

RE 2020
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Le bruit généré par l'unité extérieure de la PAC provient principalement : 

du VENTILATEUR 

et 

du COMPRESSEUR

7
©Anne LEVEQUE

Phase bruyante au moment du DÉGIVRAGE.

SOLUTIONS TECHNIQUES ET IMPACT SONORE
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SOLUTIONS TECHNIQUES ET IMPACT SONORE

Quels dispositifs d’atténuation sonore ?

Traitement absorbant

Ecran

ENCOFFREMENT

Grilles acoustiques

SILENCIEUX

https://www.kellner-engineering.com/fr/home
https://solflex.eu/fr/
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SOLUTIONS TECHNIQUES ET IMPACT SONORE

Quels dispositifs d’atténuation sonore ?

Local 
technique

©Anne LEVEQUE - Ingemansson
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RÉGLEMENTATIONS : Critères d’infraction

Bruits nocturnes troublant la tranquillité d’autrui

Code pénal Tapage nocturne
Art. R 633-2

(fonctionnement nocturne de la P.A.C.)

Arrêté ministériel
du 23/06/1978, JO du 

21/07/178

Bruits de chaufferie des 
bâtiments d’habitation, des 

bureaux et des ERP

Lp ≤ 50 dB(A) à 2.00 m des façades 

Code de la santé
Publique

Décret N°2006-1099 du 31 août 2006

Usage domestique
Art. R 1336-5

Usage professionnel,
sportif, culturel

Art. R 1336-5, R. 1336-6 et suiv.

INTENSITÉ, RÉPÉTITION ,DURÉE DU BRUIT:
Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 

porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme,…

Arrêtés préfectoraux
Pris sur le modèle de la circulaire du 7 juin 1986

Arrêtés  municipaux
Pris en application des At. L2212-1 et 2, 

L2213-4, L2214-4 du CGCT

EMERGENCES
Dépassement des valeurs limites d'émergence 

du bruit perçu chez autrui.

©Anne LEVEQUE - Ingemansson
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PRINCIPE PRETORIEN DU TROUBLE ANORMAL DE VOISINAGE
Cass. 2ème Civ. 19 novembre 1986 : art. 544, 1240 et 1241 du Code Civil

Evaluation de l’anormalité, en fonction des 

usages, des coutumes, de la situation 

géographique, de l’environnement sonore 

etc. 

Gêne sonore

Gêne: C’est le caractère anormal du trouble qui peut être condamné, c’est-à-dire à partir du 

moment où il excède les inconvénients normaux résultant de la vie en société.
Art R1336-5 du Code de la santé publique

DURÉE / RÉPÉTITION / INTENSITÉ DU BRUIT
Signification du bruit dans le contexte rencontré. 

Manque de précaution,…

©Anne LEVEQUE - Ingemansson
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Exemples de données constructeur
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DISPARITÉ DES DONNÉES CONSTRUCTEURS
DONNEES CONTRACTUELLES

F.T Fab. 1

F.T Fab. 2
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DISPARITÉ DES DONNÉES CONSTRUCTEURS
OPTION « TRES BAS NIVEAUX SONORES »

F.T Fab. 3

• Réduction du régime du ventilateur et/ou du compresseur : En fonctionnement à puissance réduite, ces éléments génèrent moins de

bruit, mais cela peut limiter les performances en termes de débit, de puissance thermique, de pression disponible.

• Traitements acoustiques spécifiques : Certains fabricants intègrent des solutions comme des isolations phoniques ou des conceptions

spécifiques des ventilateurs pour minimiser le bruit.
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NF (et ISO équivalent si différent) retrouvées dans les 

documentations techniques des fabricants.

de détermination de la puissance acoustique : 

• sonde intensimétrique (l'ISO 9614, parties 1, 2 et 3)

• méthodes de pression dans des environnements en champ
essentiellement libre au-dessus d’un plan réfléchissant
(ISO 3744 et ISO 3745 )

• des méthodes de pression dans un environnement
réverbérant (ISO 3741, ISO 3743-2) …

Extrait NF EN ISO 3740 Détermination des niveaux de puissance acoustique émis 

par les sources de bruit - Guide pour l’utilisation des normes de base

NORMES ET MESURES ACOUSTIQUES 
DANS LES FICHES TECHNIQUES

14 normes14 normes

3 méthodes3 méthodes
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2 classes de mesures et de résultats, en fonction de l'environnement d'essai :

• Les mesures de classe A correspondent à des conditions de fonctionnement contrôlées, pour lesquelles

les tolérances doivent être respectées. Pour le marquage, la certification ou l’application d’une

Directive, les mesurages de Classe A sont requis.

• Les mesures de classe B correspondent au cas où les tolérances définies dans la norme ne peuvent pas
être respectées.

Quelles que soient les conditions et méthodes, il convient que la référence de la norme acoustique soit

consignée, avec mention explicite de sa classe d’exactitude.

NORMES ET MESURES ACOUSTIQUES 
12102-1   &    12102-2

Actuellement en révision
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Organismes 
certificateurs 

Fabricants 
PAC

Laboratoires

Processus de certification tierce-partie 

CERTIFICATIONS
Processus

Démarche volontaire de la part des

fabricants qui doit permettent aux

utilisateurs finaux une garantie de
performances.

Démarche volontaire de la part des

fabricants qui doit permettent aux

utilisateurs finaux une garantie de
performances.

Accrédité par un organisme d’accréditation (le

COFRAC en France) pour sa compétence à conduire,

notamment en toute impartialité, cette activité de

certification (selon le référentiel ISO/CEI 17011).

Accrédité par un organisme d’accréditation (le

COFRAC en France) pour sa compétence à conduire,

notamment en toute impartialité, cette activité de

certification (selon le référentiel ISO/CEI 17011).

Laboratoire de la marque /

Laboratoire du demandeur

si « autorisé NF »

Laboratoire de la marque /

Laboratoire du demandeur

si « autorisé NF »
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• Programme NF PAC - Référentiel Technique : Identification NF 414 rev.16 de septembre 2021

• Programme PAC AIR/AIR - Référentiel Technique: TECHNICAL CERTIFICATION RULES OF THE EUROVENT

CERTIFIED PERFORMANCE MARK- AIR CONDITIONERS Identification: ECP-1 AC Revision 1 – 21/02/2023

• Programme LCP HP - (Refroidisseurs de liquide et PAC) Référentiel Technique: TECHNICAL CERTIFICATION

RULES OF THE EUROVENT CERTIFIED PERFORMANCE MARK- LIQUID CHILLING PACKAGES AND HYDRONIC HEAT
PUMPS Identification: ECP - 3 LCPHP Revision 4 – 12/2023

• Programme Pompes à chaleur NF hybrides - Référentiel Technique : Identification NF 462 se

reportant à NF 414 rev.16 de septembre 2021

• Programme HP Keymark - Référentiel Technique: Annex A HP-KEYMARK testing conditions and

oprerating rules.

Seul le NIVEAU GLOBAL 
est certifié

CERTIFICATIONS
Programmes

5 Programmes5 Programmes

NF 414 : ANNEXE TECHNIQUE IV. Spécifications complémentaires pour essais acoustiques - A.IV.1. CONFIGURATIONS D'INSTALLATIONS DES PAC
« Lors de la sélection des produits dans une gamme de pompes à chaleur pour la détermination des performances thermiques (voir §III.1.3.2), un seul de ces produits est utilisé

pour les essais acoustiques. Eurovent Certita en concertation avec le laboratoire étudiera l’influence des options intégrées le cas échéant dans la sélection des produits »
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• Programme NF PAC « Des seuils de puissance acoustiques sont fixés pour certains niveaux de puissance calorifique de PAC. Dans le cas du choix de l’option performances
saisonnières, l’acoustique est à déclarer pour l’application principale choisie (30/35°C ou 47/55°C) au point nominal à +7°C (air/eau), 0/-3°C (eau glycolée/eau) et 10/7°C
(eau/eau) obligatoirement au climat moyen et aux autres climats si applicables… »

• Programme LCP HP « Pour toutes les unités de refroidissement autonomes refroidies par air le niveau de puissance acoustique est vérifié en mode refroidissement.[…] Pour les
refroidisseurs réversibles air-eau et les pompes à chaleur avec une Puissance Thermique Nominale Pdesignh inférieure à 70 kW, les participants doivent déclarer la performance
acoustique des applications saisonnières déclarées en mode chauffage comme indiqué ci-dessous. Niveau de puissance acoustique à +35 °C / Niveau de puissance acoustique à
+55 °C […] Les refroidisseurs réversibles peuvent également être testés en mode refroidissement. Si une unité réversible est testée uniquement pour le SCOP, le test acoustique ne
sera effectué qu'en mode chauffage, dans l'application de chauffage sélectionnée. Les exigences ci-dessus s'appliquent également aux refroidisseurs réversibles ou aux pompes à
chaleur air-eau avec une Puissance Thermique Nominale Pdesignh supérieure à 70 kW, lorsque l'un de leurs rendements saisonniers en mode chauffage est déclaré par le
participant. Pour les unités eau-eau, lorsque leurs performances thermiques, y compris les rendements saisonniers en mode chauffage, sont déclarées, le participant peut
déclarer, en option, leur niveau de puissance acoustique aux applications à basse et/ou moyenne température et en mode refroidissement. »

• Programme PAC AIR/AIR « Le temps de fonctionnement est

de minimum 20 min dans des conditions de fonctionnement

nominales telles qu'indiquées dans le tableau suivant :

• Programme KEYMARK « Tous les types appareils (PAC électrique, PAC au gaz, PAC hybride, PAC

CO2 pour l’ECS) doivent être testés conformément à la norme EN 12102-1 en mode chauffage pour

un climat moyen à la température d'application la plus élevée certifiée. Les niveaux de puissance

acoustiques pour le mode rafraîchissement sont recherchés pour les PAC Air/Air ayant pour unique

fonction le rafraîchissement ou pour les PAC Air/Air réversibles (modes chauffage et

rafraichissement).

• Les PAC CO2 pour l'eau chaude sanitaire doivent être effectués pour un climat moyen aux conditions

de température de l'eau à l'entrée et à la sortie définies dans le tableau suivant :

CERTIFICATIONS 
Régimes de fonctionnement
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Chaque essai (hors essai réalisé dans un laboratoire « autorisé NF »)

est réalisé à la demande d’ECC dans le laboratoire suivant, dit

laboratoire de la marque :

Chaque essai est réalisé à la demande de KEYMARK dans

l’un des laboratoires suivants :

CERTIFICATIONS 
Laboratoires de la marque
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Lorsque des niveaux sonores sont fournis dans les fiches techniques il semble judicieux de vérifier la provenance des données en s’appuyant sur le site du 

Cofrac www.cofrac.fr que la portée générale du laboratoire comprenne les activités d’analyses/essais/étalonnages sur les performances acoustiques.

En France, trois laboratoires sont accrédités par COFRAC pour établir des mesures acoustiques relatives aux Pompes à chaleurs et équipements associés :

• ACTA INDUSTRIE - Laboratoire Acoustique et Climatique du groupe ATLANTIC portant sur :

• Laboratoire BDR THERMEA FRANCE du groupe du même nom portant sur :

Extrait attestation COFRAC (v24.08.23)

Extrait attestation COFRAC (v01.09.23)

CERTIFICATIONS
Laboratoires COFRAC
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• CETIAT (CENTRE TECHNIQUE INDUSTRIEL AERAULIQUE THERMIQUE) portant sur :

Extrait attestation COFRAC – portée détaillée (v12.09.24)

CERTIFICATIONS 
Laboratoires COFRAC
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• Exigences EUROVENT

« Un demandeur/titulaire peut être autorisé à effectuer dans son ou ses propres laboratoires accrédité(s) tout ou partie des essais nécessaires dans le

cadre de l'instruction d'une demande d'admission/admission complémentaire/extension déposée par lui-même. Dans le cas où seulement une partie des

essais est effectuée, le complément d'essais est effectué dans un laboratoire de la marque. Les essais de suivi sont gérés par ECC et seront effectués

dans un laboratoire de la marque. Les appareils admis suivant cette procédure font l'objet d'un contrôle systématique. Lorsque cette autorisation est

accordée, le demandeur/titulaire est dit avoir ainsi obtenu une « autorisation NF », le laboratoire ou les laboratoires concernés étant dits "autorisés NF".

Préalablement à toute demande, un essai d'inter comparaison entre le laboratoire du demandeur/titulaire et l'un des laboratoires indépendants de la

marque doit être effectué sur un appareil.

Validation des résultats : Une comparaison est faite entre les valeurs déclarées par le fabricant et les valeurs mesurées par le laboratoire indépendant.

- Si les résultats sont non-conformes, les valeurs seront « recataloguées » conformément à la règle décrite.

- Une comparaison sera faite entre les valeurs mesurées, somme de toutes les mesures effectuées sur une machine sur tous les points d’essai

(acoustique, chauffage et ECS), par le laboratoire du fabricant et le laboratoire indépendant conformément aux critères d'acceptation définis. Si plus

de 10% du nombre total de points mesurés par le laboratoire autorisé sont différents des valeurs mesurées par le laboratoire indépendant, les

résultats de l’inter-comparaison seront considérés comme non-conforme. »

CERTIFICATIONS
Laboratoires du demandeur
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• Exigences KEYMARK

Dans le cadre de certains programmes de certifications, notons que certains laboratoires des demandeurs peuvent être également autorisés.

*Tous les laboratoires disposant d'une accréditation ISO 17 025 pour une ou plusieurs des normes pertinentes et les méthodes de test telles que définies et

utilisées dans HP KEYMARK peuvent être reconnues par un organisme de certification. Les tests dans le laboratoire d'un fabricant sont possibles à

condition que le laboratoire d'essais reconnu dispose d'une procédure de tests au laboratoire du fabricant dans le cadre de la Gestion de la Qualité

Système et tel qu’approuvé par leur organisme d’accréditation. L'évaluation des laboratoires d'essais par l'organisme de certification ne constitue pas une

alternative à accréditation.

CERTIFICATIONS 
Laboratoires du demandeur

• Quid des laboratoires (ou cellules d’essais) utilisés en
dehors de la démarche de certification,

• Quid de fréquence limite basse de validité du laboratoire
(63 Hz, 125 Hz, 250 Hz..),

• Quid du mode givrage/dégivrage,
• Quid distinction air neuf / refoulement / rayonné,

différentes « faces » de la PAC …
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De la position de l’équipement, à la mise en place de dispositifs d’atténuations acoustiques 
respectant les contraintes de bon fonctionnement des machines, les solutions techniques  de 
limitation de l’impact sonore des pompes à chaleur existent.

Regard de l’expert judiciaire sur le volet contentieux.

En préparation : Guide relatif aux pompes à chaleur 

dans les immeubles de logements collectifs.

Bruit des pompes à chaleur – DÉFAUT DE PLANIFICATION ACOUSTIQUE

SUIVEZ LE GUIDE
Les recommandations, outils et autres guides 

professionnels, formations des acteurs de la filière, 

…
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L’exemple de nos voisins SUISSES.

Les valeurs limites d'exposition sont arrêtées dans l'ordonnance sur la protection contre le 

bruit (OPB) et s'appuient sur la loi sur la protection de l'environnement (LPE).

Celle-ci définit trois types de valeurs limites d'exposition dont des valeurs de planification.

Formulaire de déclaration:
Une évaluation du niveau sonore prévisionnel de 

l’équipement est obligatoirement à joindre à la 

demande de permis.

AVEC UN OUTIL  SIMPLE et ACCESSIBLE A TOUS 

et qui inclue des facteurs correctifs de perception 

sonore.

https://www.fws.ch/fr/cercle-bruit/

https://solflex.eu/fr/
Sans  confusion Lp/Lw : de certaines fiches fabricants de PAC 
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Regard de l’expert judiciaire sur le volet 
contentieux: Bruit des pompes à chaleurs

Il faut arrêter le phénomène accroissement du nombre d’installation de PAC

= accroissement des litiges, il faut agir.

Formation des installateurs

Outils simples 
accessibles facilement

Preuve de Planification à demander pour la délivrance des 
autorisations, du dépôt de demande de Permis de construire,..? 

Est-ce intégrable au PLU ?..

Développement de PAC 
plus silencieuses
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Merci pour votre attention

ingemansson.fr@gmail.com

anne.leveque@acouwood.com


